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DIVISION DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 
  

Cabinet Dentaire 
 
10 rue de Talleyrand 
51100 Reims 
 
 

Châlons-en-Champagne, le 13 novembre 2025 

 

Objet :  Inspection de la radioprotection n°INSNP-CHA-2025-0188 du 17 octobre 2025  

  

Références : [1] Code de l'environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants 

 [2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à 31, R. 1333-166 et la section 
8 du chapitre III du titre II du livre III 

 [3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie 

 

Monsieur, 

 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR) en références 

concernant le contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 17 octobre 2025 dans votre établissement. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les observations qui en résultent. Celles 

relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur ou de l’entreprise utilisatrice 

tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la responsabilité du titulaire de 

l’autorisation délivrée par l’ASNR. 

 

SYNTHESE DE L’INSPECTION 

L’inspection du 17 octobre 2025 avait pour objectif de contrôler, par sondage, les dispositions mises en place 

pour assurer la radioprotection au sein du cabinet dentaire du Docteur X.  

Les inspecteurs se sont entretenus avec le docteur X et le docteur Y, ainsi qu’avec l’organisme compétent en 

radioprotection (OCR). 

L’inspection s’est tenue en deux temps. Une première partie, en salle, a permis de dresser un bilan de conformité, 

sur base documentaire et échanges avec les interlocuteurs. La seconde partie de l’inspection s’est déroulée à 

proximité des appareils du cabinet dentaire.  

Les inspecteurs tiennent à souligner la qualité et la transparence des échanges avec les interlocuteurs au cours 

de l’inspection. 

Il ressort de cette inspection une prise en compte correcte des enjeux liés à la radioprotection, qui nécessite 

néanmoins d’être poursuivie. Plusieurs écarts à la réglementation ont en effet été relevés et font l’objet des 

demandes ci-après. 
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I. DEMANDES A TRAITER PRIORITAIREMENT 

 

Sans objet 

 

II. AUTRES DEMANDES 

 

• Coordination des mesures de prévention 

 

Conformément à l’article R. 4451-35 du code du travail : « I. Lors d’une opération exécutée par une entreprise 

extérieure pour le compte d’une entreprise utilisatrice, le chef de cette dernière assure la coordination générale 

des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par le chef de l’entreprise extérieure, conformément 

aux dispositions des articles R. 4511-5 et suivants. 

Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application des 

mesures de prévention prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont 

respectivement désigné ou, le cas échéant, du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1. 

Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure 

concernant la mise à disposition des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des 

dosimètres opérationnels ainsi que leurs modalités d’entretien et de vérification. Ils sont alors annexés au plan 

de prévention prévu à l’article R. 4512-6. » 

 

Des entreprises extérieures sont amenées à intervenir dans l’établissement en zone délimitée pour des 

maintenances et des contrôles de qualité. Aucun plan de prévention établi avec ces entreprises n’a pu être 

présenté aux inspecteurs. 

 

Demande II.1 : Etablir la coordination générale des mesures de prévention prises dans votre 

établissement et celles prises par les entreprises extérieures intervenant en zone délimitée dans votre 

établissement. Vous vous assurerez que l’ensemble du personnel extérieur bénéficie de mesures de 

prévention et de protection adéquates en matière d’exposition des travailleurs aux rayonnements 

ionisants. Transmettre les plans de prévention établis avec ces entreprises. 

 

• Évaluation des doses de rayonnements ionisants délivrés aux patients 

 

La décision n°2019-DC-0667 fixe les modalités d’évaluation des doses de rayonnements ionisants délivrées aux 

patients lors d’un acte de radiologie. L’annexe 1 de cette décision précise :  

« - une évaluation porte sur un dispositif donné, un acte donné et sur au moins 30 patients adultes consécutifs 

présentant un indice de masse corporelle compris entre 18 et 35 inclus à l’exception des actes réalisés sur la 

tête ; 

- les évaluations sont réalisées au moins tous les 12 mois, pour au moins deux actes choisis parmi ceux listés 

dans chacune des annexes 2, 3, 4 et 5 à la présente décision si ces actes sont exercés au sein de l’unité ; 

- lorsque le volume et la nature de l’activité de l’unité d’imagerie le permettent, les actes choisis sont différents 

d’une année sur l’autre et portent, la même année, sur un seul ou plusieurs dispositifs utilisés dans l’unité 

d’imagerie ; 

- chaque dispositif de l’unité d’imagerie est évalué au moins une fois tous les cinq ans pour au moins un acte 

listé en annexe 2, 3, 4 ou 5 à la présente décision. » 

 

L’acte d’orthopantomographie est concerné par l’annexe 2 de la décision précitée. Il a été indiqué aux inspecteurs 

que le recueil des doses pour cet acte était en cours. 

 

 

Demande II.2 : Finaliser le recueil des doses pour les actes de panoramique dentaire. Procéder à leur 

analyse selon les prescriptions réglementaires. 
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• Évaluation des risques résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants 

 

Conformément à l’article R. 4451-14 du code du travail : « lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur 

prend notamment en considération :  

1° L’inventaire des sources de rayonnements ionisants prévu à l’article R. 1333-158 du code de la santé publique ;  

2° La nature des sources de rayonnements ionisants, le type de rayonnement ainsi que le niveau, la durée de 

l’exposition et, le cas échéant, les modes de dispersion éventuelle et d’incorporation des radionucléides ;  

3° Les informations sur les niveaux d’émission communiquées par le fournisseur ou le fabriquant de sources de 

rayonnements ionisants ;  

4° Les informations sur la nature et les niveaux d’émission de rayonnement cosmique régnant aux altitudes de 

vol des aéronefs et des engins spatiaux ;  

5° Les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8 ;  

6° Le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 ainsi que le potentiel radon des zones 

mentionnées à l’article R. 1333-29 du code de la santé publique et le résultat d’éventuelles mesures de la 

concentration d’activité de radon dans l’air déjà réalisées ;  

7° Les exemptions des procédures d’autorisation, d’enregistrement ou de déclaration prévues à l’article R. 1333-

106 du code de la santé publique ;  

8° L’existence d’équipements de protection collective, permettant de réduire le niveau d’exposition aux 

rayonnements ionisants ou susceptibles d’être utilisés en remplacement des équipements existants ; 

9° Les incidents raisonnablement prévisibles inhérents au procédé de travail ou du travail effectué ;  

10° Les informations fournies par les professionnels de santé mentionnés au premier alinéa de l’article L. 4624-

1 concernant le suivi de l’état de santé des travailleurs pour ce type d’exposition ;  

11° Toute incidence sur la santé et la sécurité des femmes enceintes et des enfants à naitre ou des femmes qui 

allaitent et des travailleurs de moins de 18 ans ;  

12° L’interaction avec les autres risques d’origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du poste 

de travail ;  

13° La possibilité que l’activité de l’entreprise soit concernée par les dispositions de la section 12 du présent 

chapitre ;  

14° Les informations communiquées par le représentant de l’Etat sur le risque encouru par la population et sur 

les actions mises en œuvre pour assurer la gestion des territoires contaminés dans le cas d’une situation 

d’exposition durable mentionnée au 6° de l’article R. 4451-1. » 

 

Conformément à l’article R. 4451-57 du code du travail : « I.- Au regard de la dose évaluée en application du 4° 

de l'article R. 4451-53, l'employeur classe : 

1° En catégorie A, tout travailleur susceptible de recevoir, au cours de douze mois consécutif : 

a) Une dose efficace supérieure à 6 millisieverts, hors exposition au radon lié aux situations mentionnées au 4° 

de l'article R. 4451-1 ; 

b) Une dose équivalente supérieure à 15 millisieverts pour le cristallin ; 

c) Une dose équivalente supérieure à 150 millisieverts pour la peau et les extrémités ; 

2° En catégorie B, tout autre travailleur susceptible de recevoir : 

a) Une dose efficace supérieure à 1 millisievert ; 

b) Une dose équivalente supérieure à 50 millisieverts pour la peau et les extrémités. » 

 

Il a été indiqué que l’évaluation des risques résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants était en cours 

de mise à jour. Aucun document justifiant votre classement n’a pu être présenté aux inspecteurs. 

 

Demande II.3 : Finaliser l’évaluation des risques pour toutes les installations. Cette étude devra préciser 

les hypothèses retenues, détailler les calculs, et conclure sur l’existence ou non d’un risque vis-à-vis de 

la radioprotection. 
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Demande II.4 : Établir un document (étude de poste ou évaluation des risques) justifiant votre 

classement.  

 

• Vérification périodique 

 

Conformément à l’article R. 4451-42 du code du travail : « I.- L'employeur procède à des vérifications générales 

périodiques des équipements de travail mentionnés aux articles R. 4451-40 et R. 4451-41 afin que soit décelée 

en temps utile toute détérioration susceptible de créer des dangers. 

II.- L'employeur vérifie dans les mêmes conditions l'intégrité des sources radioactives scellées lorsqu'elles ne 

sont pas intégrées à un équipement de travail. 

III.- Les vérifications générales périodiques sont réalisées par le conseiller en radioprotection. » 

 

Le dernier rapport de vérification périodique n’a pas pu être consulté par les inspecteurs. 

 

Demande II.5 : Transmettre le dernier rapport de vérification périodique réalisé par le conseiller en 

radioprotection. 

 

 

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE REPONSE A L’ASNR 

 

Sans objet 

 

* 

*  * 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envoi figurant ci-dessous, de vos 

remarques et observations. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les identifier 

clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation.   

Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations effectuées 
par les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 

l’article L.125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site 

Internet de l’ASNR (www.asnr.fr). 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

L’adjointe au chef de la division de Châlons-en-Champagne 

Signé par 

Irène BEAUCOURT 

http://www.asnr.fr/

